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Lutte contre la spéculation et règlement de question foncière

Avoir les moyens de l’autonomie interne !

L
a Corse n’arrive à régler aucun de ses problèmes cruciaux, et son impuissance sur la question de la spéculation foncière, qui serait largement démultipliée si le Padduc était adopté, est particulièrement préoccupante. La Corse reste impuissante car elle ne dispose d’aucun moyen législatif et réglementaire, contrairement à la plupart des îles en Europe, à commencer par la Sardaigne toute proche. Et en Sardaigne justement, des solutions sont progressivement mises en œuvre pour que la spéculation immobilière soit endiguée, et pour que la Collectivité Sarde trouve des moyens nouveaux pour protéger ceux qui vivent et travaillent en Sardaigne, et pour investir au bénéfice du développement économique et social, tout en préservant l’environnement, et notamment le littoral, de la bétonnisation.

En effet, le gouvernement autonome de la Sardaigne, dirigé par Renato Soru, a instauré en 2004 « a legge salvacoste », puis décidé en 2006 d’une fiscalité spécifique envers les non-résidents (a tassa sul lusso)  qui pèse sur les résidences secondaires, les navires de plaisance de luxe et les avions privés. Depuis, Renato Soru est la bête noire de Silvio Berlusconi qui est à l’Italie ce que Nicolas Sarkozy est à la France : le représentant d’une droite « bling-bling » dévouée aux grands groupes financiers et à la « jet-set ».

Le parti de Berlusconi a provoqué le 5 octobre dernier un referendum en Sardaigne pour faire abroger la loi régionale de protection du littoral, a legge salvacoste. Ce fut un échec total pour le chef de gouvernement de l’Etat italien, que l’on a vu intervenir en personne à la télévision, depuis le Palazzo Chigi qui est à Rome l’équivalent de l’Elysée, pour appeler « ses compatriotes sardes à voter oui pour abroger la loi de la Giunta Soru » définie comme « blocca sviluppo ». En suivant à 80% le mot d’ordre d’abstention lancé par Renato Soru, les Sardes ont sauvé leur loi et infligé un véritable camouflet à Silvio Berlusconi. 

La Corse est totalement privée d’informations sur ces événements qui ne se passent pourtant qu’à quelques km à peine, alors que le débat sur ces questions est au centre de l’actualité corse. Or, les Corses ont tout intérêt à connaître ce qui se passe en Sardaigne où Renato Soru, élu lui aussi en 2004, est le calque inverse de Camille de Rocca Serra et Ange Santini. En Corse, les dirigeants de la Collectivité Territoriale de Corse sont à qui mieux mieux avec Nicolas Sarkozy et ses amis de la jet-set. En Sardaigne, le Président de la Giunta est à couteaux tirés avec Berlusconi et sa clique. Et quand l’Exécutif de la Corse s’ingénie à démanteler une loi française protectrice du littoral, Renato Soru, lui, a mis tout son poids dans la balance pour imposer en Sardaigne des normes protectrices inédites en Méditerranée alors que la loi italienne est beaucoup plus laxiste. 
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Rendue possible par le statut d’autonomie de la Sardaigne, son action a été législative, la legge salvacoste, et réglementaire, la définition d’un impôt sur les résidences secondaires en Sardaigne.

Action législative : A legge salvacoste (« a legge regionale normativa n°8 d’il 25 novembre 2004) instaure une « planification régionale paysagère » et (article 3) des mesures de protection interdisant toute construction nouvelle à moins de deux kilomètres du littoral. Dans un délai de 18 mois, un document paysager est rendu obligatoire pour tout document d’urbanisme, y compris ceux préexistants. La constructibilité des « zone turistiche F » définies en 1983 est réduite de moitié, et la protection du littoral devient une priorité de toute politique d’aménagement. 

Action réglementaire (2006) : la « tassa sul lusso » sur les résidences secondaires est progressive, de 9 €/m2 si la surface est de 60 m2, à 16 €/m2 au-delà de 200 m2. Elle n’est demandée qu’à celles des résidences qui se trouvent à moins de 3 km de la mer ; et la taxe est renchérie de 20% si la résidence se trouve à moins de 300 mètres de la mer. Par exemple, pour les 500 m2 « pieds dans l’eau » de Christian Clavier, cela fait quand même 10.000 €/an ! Pour la Sardaigne qui compte près de 200.000 résidences secondaires taxées en moyenne 1.500 € chacune, cela représente une entrée de 300 millions d’euros par an. Soit, si on calcule le prêt que cette manne financière annuelle est en mesure de financer, une capacité d’investissement de 3 milliards d’euros : cinq fois le tunnel de Vizzavona, dix fois la 2 x2 voies Bastia Folelli, vingt fois la déviation de Bucugnà !

Et Renato Soru ne s’arrête pas en si bon chemin. À la taxation des résidences secondaires, il ajoute la taxation des plus values : les non résidents, ou ceux qui résident en Sardaigne depuis moins de 24 mois, qui vendent une résidence à moins de 3 km de la mer, doivent s’acquitter de 20% de la plus value réalisée. Sont taxés aussi les bateaux de plaisance de 15 mètres et plus (c'est-à-dire les Mercédès du genre) de 1000 € par an à 15.000 € pour la Rolls Royce du genre (60 mètres).

Si Ange Santini commençait à raisonner comme Renato Soru, peut-être arrêterait-il de dire que la Corse « n’a plus les moyens d’investir » !
Face à ces mesures, l’Etat italien a mené une guerre procédurière, vis-à-vis de la Constitution italienne, et vis-à-vis des directives européennes. Renato Soru a dû faire quelques concessions, par exemple le projet initial prévoyait d’exonérer les propriétaires natifs de Sardaigne pour épargner la diaspora sarde. Cette disposition a été jugée discriminatoire. Par contre, et c’est un point capital pour nous, la taxation des non résidants et l’exonération des résidants a été validée, ce qui est une ouverture politique capitale. 

En soutenant à 80% la politique de Renato Soru, les Sardes ont montré que leur conception de leurs intérêts économiques est très différente de celle qui prévaut à Rome. Grâce à leur autonomie, ils ont pu promulguer une loi novatrice, mener une action exemplaire à l’échelle de tout le bassin méditerranéen, et défendre leur propre vision de l’avenir de la Sardaigne. Exactement ce dont la Corse a besoin, avec un Renato Soru à sa tête, plutôt qu’un Ange Santini ou un Camille de Rocca Serra.

Nous pouvons en Corse aussi arriver à la mise en place d’une autre majorité à la tête des institutions de la Corse. Et cette majorité de changement, dans laquelle le poids du mouvement nationaliste peut être déterminant, sera en mesure de négocier enfin l’autonomie de la Corse, qui ne peut pas rester la seule île en Europe avec un statut de droit commun, sans pouvoir législatif ni réglementaire.

